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« Les conditions de l’exercice politique de la citoyenneté : vers une autre démocratie », Une
analyse de l’ ARC par Marc Magnery (cahier 2014)

Le concept de citoyenneté est chaque fois plus présent dans le débat public.
En Éducation permanente ou pour une organisation de jeunesse, il s’agit de
former des citoyens. Comme individus, il nous est demandé d’exercer notre
citoyenneté à différents niveaux : en tant qu’habitants d’une commune,
jeunes ou vieux, pères ou mères de famille, consommateurs, etc.

On constate par ailleurs que les lieux où s’épanouissent les pratiques
participatives se multiplient, sous forme de forums ouverts, de tables
rondes, de consultations populaires, « d’ateliers du territoire », « de contrats
de quartier », « d’agendas 21 », etc. Si ces avancées démocratiques sont à
saluer, ne pourrions ou ne devrions-nous pas aller plus loin ?

Le pouvoir est-il pour autant vraiment délégué au citoyen ? Les conditions
d’exercice de la citoyenneté sont – elles réunies ? Cela ne devrait-il pas
impliquer une autre conception de la démocratie que celle dans laquelle
nous vivons aujourd’hui ?
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